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Permis concernant la durée du travail octroyés 

 

Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) et 
du dimanche (art. 17 et 19 LTr) 

– 14-003559 / 52175003 
WAGO Contact AG, 1564 Domdidier 
Injection, Etampage-KSL, Automates, Mécanique, Assurance qualité, Montage, 
Expédition-Stock 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
159 H, 124 F 
01.02.2015–31.01.2018 (Renouvellement) 

Permis de service de piquet (travail de nuit et du dimanche) 
(art. 14 et 15 OLT 1) 

– 14-003462 / 52175003 
WAGO Contact AG, 1564 Domdidier 
Interventions de dépannage lors de problèmes techniques sur les installations 
de production et les infrastructures du site. Concerne les secteurs; 
Injection, Automates, Etampage, Entretien, Assurance qualité, Mécanique et 
Stock-Expédition 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
32 H, 4 F 
01.02.2015–31.01.2018 (Renouvellement) 

– 15-000526 / 70676902 
The IT Guys Sàrl, 1297 Founex 
Intervention de dépannage lors de problème technique des équipements IT  
(sur site / clients) 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
4 H 
01.03.2015–28.02.2018 (Nouveau permis) 

Permis de travail du dimanche et durant les jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 14-000301 / 83080915 
SATISCAN SARL, 1227 Carouge GE 
Enquête sur mandat du service Culturel de la ville de Genève: étude 
de comportement et des attentes du public / visiteur des musées de la place 
Besoin particulier de consommation 
2 H, 2 F 
01.04.2014–31.03.2016 (Nouveau permis) 
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Permis de travail en continu atypique (art. 24 LTr, art. 39 OLT 1) 

– 14-003229 / 52250467 
Metalcolor SA, 1072 Forel (Lavaux) 
ligne de production peinture: laquage et parachèvement (refendage),  
laboratoire (production) 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
70 H 
01.01.2015–31.12.2017 (Renouvellement) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 

Voies de droit 
Conformément aux art. 44 ss PA ces décisions peuvent être attaquées devant le 
Tribunal administratif fédéral, Kreuzackerstrasse 12, Case postale, 9023 Saint-Gall, 
dans les 30 jours à compter de la présente publication. Le mémoire de recours doit 
être présenté en deux exemplaires, il indiquera les conclusions, les motifs et les 
moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire. 

Toute personne ayant qualité pour recourir peut consulter les pièces sur rendez-vous 
pendant la durée du délai de recours, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie 
SECO, Conditions de travail, Protection des travailleurs (ABAS), Holzikofen-
weg 36, 3003 Berne (téléphone 031 322 29 48). 

24 mars 2015 Secrétariat d’Etat à l’économie:

 Direction du travail 

 


